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Objectif : Comprendre son environnement
de travail et connaître les bases de l’emploi
dans un établissement de santé



Etre employé dans 
le secteur de la 
santé en France
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public
45%

privé à but non 
lucratif

22%

privé à but non 
lucratif

33%

RÉPARTITION DES ÉTABLISSEMENTS DE 
SANTÉ EN FRANCE

Les catégories les plus connues 
d’établissements:
- CHU/CHR
- CH
- CLCC
- CHS
- SMR
- USLD
- SSA

Quel type d’emploi? 
- Salarié (du secteur public ou privé)
- Libéral  (2 ans d’ancienneté comme salarié)
- Intérim (2 ans d’ancienneté comme salarié)

- Statut de la Fonction Publique
- Conventions collectives



Titre de la partie 5u La « Gouvernance » des établissements de santé 

L’hôpital n’évolue pas seul dans son écosystème

Créée en 2009 (CHT) puis rendue obligatoire en 2016, l’adhésion à un
GHT est indispensable pour tout établissement public en France.
L’établissement support doit assurer la convergence des SI, des DIM,
la fonction achat, la coordination des IFSI/IFAS, les orientations RH
médicales.

Les usagers, les élus et les professionnels de ville

L’hôpital associe les représentants des usagers dans ses instances et
dans l’évaluation de ses pratiques: c’est un critère important de
certification par la HAS. Il doit aussi définir ses orientations
stratégiques en cohérence avec son territoire.
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Les 3 Fonctions Publiques 
La Fonction Publique d’État  (2,57 millions) – La Fonction Publique Territoriale (2 millions) – La 
Fonction Publique Hospitalière (1,24 millions)

La Fonction Publique Hospitalière
• 65,4 % personnels soignants et éducatifs : psychologues, IDE, IADE, IBODE, ASD, ASH, 
assistants socio-éducatifs, éducateurs jeunes enfants, moniteurs-éducateurs, etc.

• 10,6 % personnels techniques : ingénieurs hospitaliers, techniciens supérieurs hospitaliers, 
dessinateurs, agents de maitrise ouvrière, conducteurs ambulanciers, etc…

• 10,9 % personnels administratifs : Directeurs, AAH, adjoints des cadres hospitaliers, adjoints 
administratifs hospitaliers, secrétaires médicales (ou assistances médico-administratives)

• 8,2 % personnels médicaux

• 4,9 % personnels médicotechniques : techniciens de laboratoire, manipulateurs radios, 
préparateurs en pharmacie, radio physiciens, aides médico-techniques

Un versant très féminisé : 78% des emplois sont pourvus par des femmes (63,5% 
pour l’ensemble de la FP)
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Parmi les agents publics, on distingue notamment les fonctionnaires et les 
contractuels. Les fonctionnaires ont vocation à occuper les emplois 
pérennes. Les contractuels peuvent être recrutés en CDD, en CDI, ou sur un 
projet. 

La fonction publique se répartit en catégories hiérarchiques qui 
correspondent aux niveaux d’autonomie et de responsabilité: les infirmiers, 
les cadres, les ergothérapeutes, sont en catégorie A, tandis que les aides-
soignants, ou les AMA, sont en catégorie B. Les ASH et les AEQ, sont en 
catégorie C. 

La fonction publique hospitalière est la plus féminisée. 

Elle se distingue également par la particularité des personnels 
médicaux, qui ont un statut à part d’agents publics, proche du 
statut des fonctionnaires, mais demeurant conciliable avec leurs 
obligations professionnelles et la déontologie. 



Droits, devoirs, 
formation
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Qu’est ce l’ordre infirmier?
L’inscription au tableau de l’Ordre est obligatoire pour tout infirmier quel que soit son mode 
d’exercice (salarié du public ou du privé, libéral, cadre formateur, cadre de santé infirmier, 
directeur de soins infirmiers, infirmier de santé au travail, infirmier scolaire, etc.).

Le code de déontologie s’applique à tous: 
Décret n° 2016-1605 du 25 novembre 2016 portant code de déontologie des infirmiers

Les devoirs de l’infirmier : issus de sa profession et issus de son statut
Déontologie: « L'infirmier respecte en toutes circonstances les principes de moralité, de 
probité, de loyauté et d'humanité indispensables à l'exercice de la profession »

Devoirs du fonctionnaire: « L'agent public exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, 
intégrité et probité. ».

Un devoir primordial: protéger les personnes vulnérables

Qu’est ce qui change en matière de responsabilité et de sanctions entre le secteur 
public et le secteur privé? 
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Que contient le bulletin de salaire? 

Identité, et référence à la grille de salaire et à la quotité 
de temps du poste occupé

- Un traitement « de base »

- Des primes éventuelles et le complément « Ségur »

- Des compléments (ex: SFT)

- Des paiements d’heures supplémentaires, des 
dimanches et JF

- Des remboursements éventuels: transports

- Des cotisations (retraite, maladie, CSG, formation, 
taxe sur les salaires…)

- Des prélèvements: self, tickets-repas

- Impôts 



La carrière dans la 
santé
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L’agent contractuel: une possibilité qui existe dans le secteur public et dans le secteur privé

• Possibilité de recruter des agents contractuels, liés par un contrat avec l’établissement, en CDD ou en CDI = pareil partout

• Motifs de recrutement d’un contractuel: Absence ponctuelle; fonctions nouvelles ou nécessitant des connaissances

techniques très spécialisées; remplacement ou poste vacant, réalisation d’un projet…

• Période d’essai : 1 jour ouvré par semaine de contrat soit :

• 4 mois renouvelables pour un CDI

• 1 mois maximum pour un CDD d’un 1 an

• Entretien d’évaluation à la fin de chaque CDD ou à la fin de chaque période d’essai pour un CDI

postes à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel

• Un affichage systématique des postes à pourvoir qui doit être facile d’accès pour les salariés des établissement
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L’avancement

• Principe: l’avancement a lieu de façon continue échelon à
échelon, de grade à grade

• L’avancement d’échelon est automatique, par ancienneté
(« cadencement unique »)

• L’avancement de grade est fonction à la fois:

De l’ancienneté

De la valeur professionnelle

• Cet avancement se traduit par une augmentation du traitement

Il y a également un système assez comparable de 
grilles de classification dans le privé
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La disponibilité

• « La disponibilité est la position du fonctionnaire qui,
placé hors son administration d'origine, cesse de
bénéficier, dans cette position, de ses droits à
l'avancement et à la retraite. » (art. L. 5141 CGFP)

• Disponibilité de droit (élever un enfant de moins de
8 ans, donner des soins à enfant, conjoint ou
ascendant, suivre son conjoint, prendre un mandat
d’élu local) ou sous réserve de nécessités de
service (convenances personnelles pour une durée
de 5 ans renouvelable, études ou recherches
présentant un intérêt général, création ou reprise
d’entreprise pour 2 ans…)

• Prononcée à la demande du fonctionnaire ou
d’office au terme des congés pour raison de santé

Le détachement

• « Le détachement est la position du fonctionnaire 
placé hors de son corps ou cadre d'emplois d'origine 
mais continuant à bénéficier, dans ce corps ou cadre 
d'emplois, de ses droits à l'avancement et à la retraite.

• Il est prononcé à la demande du fonctionnaire. » (art. 
L. 513-1 CGFP)

• Dans un corps ou cadre d’emplois de même catégorie 
et de niveau comparable

• Fin du détachement: Intégration dans le corps de 
détachement ou Réintégration dans le corps d’origine

• Principe dit « de la double carrière »

Un fonctionnaire a différentes possibilités pour muter, changer d’emploi, ou créer une entreprise

• Mise à disposition: situation du fonctionnaire réputé occuper son emploi qui, demeurant dans son corps ou son cadre d'emplois 
d'origine, continue à percevoir la rémunération correspondante mais exerce ses fonctions hors de l'administration où il a vocation à 
servir. (art. L. 512-6 CGFP)
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LA GESTION DU TEMPS DE TRAVAIL

L’ensemble de la fonction publique hospitalière a vu ses règles en matière de gestion du temps de travail instituées 
dans les grandes lignes par le décret 2002-9 du 4 janvier 2002.Ces règles sont similaires avec le secteur privé. 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000398298/

Dans un établissement public, différentes règles coexistent: 

- Ceux qui sont en 35h et n’ont pas de RTT (ex: administratifs)

- Ceux qui sont 37h30 ou 38h et on des RTT (ex: soignants)

- Ceux qui sont au forfait et ont des RTT plafonnés (ex: cadres)

- Ceux qui sont de nuit et dont le temps de travail est réduit à 32h30/semaine

- Ceux qui travaillent plus ou moins de 20 dimanches et JF par an

L’amplitude de travail maximum est de 10h. Le 12h est dérogatoire et doit être présenté 
pour avis au CSE. 

Travail effectif: temps pendant lequel les agents sont à la disposition de 
leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir 
vaquer librement à leurs occupations. 


